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1. Résolution présentée, conformément à l’article 132, paragraphes 2 et 4, du règlement intérieur du Parlement européen
2. Numéro de référence: 2022/2734 (RSP) / RC-B9-0339/2022 / P9_TA(2022)0290
3. Date d’adoption de la résolution: 6 juillet 2022
4. Commission parlementaire compétente: Sans objet
5. Analyse/évaluation succincte de la résolution et des demandes qu’elle contient
Dans sa résolution, le Parlement européen a, entre autres, demandé instamment à la Hongrie de mettre immédiatement fin à son blocage de la mise en œuvre de l’accord fiscal mondial au Conseil et a une nouvelle fois invité le Conseil à adopter rapidement la proposition de directive sur le pilier 2, notamment pour garantir un cadre juridique uniforme et un état de certitude pour le marché unique.
6. Réponse à ces demandes et aperçu des mesures que la Commission a prises ou envisage de prendre 
L’UE est pleinement déterminée à mettre en œuvre fidèlement l’accord mondial sur la fiscalité minimale dans les meilleurs délais et sans déviations importantes. Depuis l’adoption de la proposition de directive le 22 décembre 2021, les efforts concertés de la Commission et de la présidence française du Conseil ont permis de gagner le soutien de 26 États membres à un texte de compromis de la directive proposée.
La Commission convient avec le Parlement européen de la nécessité de parvenir dès que possible à un accord unanime au sein du Conseil afin de garantir une mise en œuvre rapide de l’accord mondial. Elle poursuivra ses efforts, en étroite collaboration avec la présidence tchèque du Conseil, pour parvenir à l’approbation unanime nécessaire de la directive et se félicite des résultats des débats qui ont eu lieu au Parlement européen depuis la mi-juin, tant lors de la session plénière du 23 juin que lors de la réunion de la commission FISC du 27 juin. En particulier, dans sa résolution du 6 juillet, le Parlement européen a demandé instamment à la Hongrie de mettre immédiatement fin à son blocage de la mise en œuvre de l’accord fiscal mondial au Conseil et a une nouvelle fois invité le Conseil à adopter rapidement la proposition de directive sur le pilier 2, notamment pour garantir un cadre juridique uniforme et un état de certitude pour le marché unique.
Sur l’utilisation des vétos nationaux par les États membres dans le cadre de la mise en œuvre de l’accord fiscal mondial (paragraphes 13, 15 et 16) 
La Commission estime que l’objectif de la directive proposée est de mettre en œuvre fidèlement l’accord mondial sur une imposition minimale effective et d’apporter des modifications uniquement lorsque cela s’avère nécessaire pour garantir la compatibilité avec le droit de l’Union. Il est essentiel de veiller à ce que la directive reste conforme aux engagements internationaux des États membres.
La Commission poursuivra ses efforts, conjointement avec la présidence tchèque du Conseil, pour parvenir à l’approbation unanime nécessaire de la directive par les États membres.
La procédure de coopération renforcée prévue à l’article 20 du traité sur l’Union européenne (TUE) pour la mise en œuvre du pilier 2 dans l’UE est une possibilité prévue par le droit de l’Union. L’intérêt de recourir à cette procédure pour la mise en œuvre du pilier 2 doit toutefois faire l’objet d’une évaluation plus approfondie. La Commission ne perd pas de vue que la proposition de compromis de la présidence, qui est sur la table, bénéficie du soutien de 26 États membres, c’est-à-dire seulement un de moins que l’unanimité. Elle continuera à travailler sans relâche sur ce dossier afin de parvenir à l’unanimité.
Si les États membres entamaient individuellement des procédures de transposition du texte actuel de la proposition de directive, cela serait extrêmement préjudiciable à la cohésion du marché unique et à la clarté de nos règles vis-à-vis des contribuables. C’est la raison pour laquelle la Commission décourage les États membres de suivre cette voie. La solution vers laquelle il faut tendre est un instrument législatif de l’UE, tel que la proposition de directive, qui garantisse un cadre juridique uniforme et la sécurité pour le marché unique et renforce le pouvoir de négociation des États membres face aux principaux partenaires commerciaux en dehors de l’UE.
En ce qui concerne la conditionnalité et l’approbation du plan national hongrois pour la reprise et la résilience (paragraphe 14)
Tous les plans pour la reprise et la résilience des États membres sont évalués au regard des onze mêmes critères du règlement établissant la facilité pour la reprise et la résilience et tous les États membres doivent les respecter. Tous les plans devraient contribuer à relever efficacement l’ensemble ou une partie non négligeable des défis recensés dans les recommandations par pays pertinentes formulées dans le cadre du Semestre européen. En outre, la mise en place de systèmes de gouvernance et de contrôle solides pour prévenir, détecter et remédier à la corruption, la fraude et les conflits d’intérêts est une condition préalable pour recevoir des fonds au titre de la facilité pour la reprise et la résilience.
La Commission poursuit son évaluation du plan pour la reprise et la résilience de la Hongrie sur la base des critères énoncés dans le règlement établissant une facilité pour la reprise et la résilience.
Sur le recours au vote à la majorité qualifiée en matière fiscale (paragraphes 17, 18 et 19)
La Commission reste déterminée à donner suite à sa communication intitulée «Vers un processus décisionnel plus efficace et plus démocratique en matière de politique fiscale dans l’Union»[footnoteRef:2]. [2:  	COM(2019) 8 final] 

Comme indiqué dans le plan d’action pour une fiscalité équitable et simplifiée de 2020[footnoteRef:3], pour pleinement mettre en œuvre le programme de l’Union en matière de fiscalité équitable, il y a lieu d’activer tous les leviers stratégiques existants. C’est dans ce contexte que la Commission étudiera comment tirer pleinement parti des dispositions du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne (TFUE) qui permettent l’adoption de propositions en matière de fiscalité selon la procédure législative ordinaire, y compris son article 116. [3:  	Communication de la Commission au Parlement européen et au Conseil – Un plan d’action pour une fiscalité équitable et simplifiée à l’appui de la stratégie de relance [COM(2020) 312 final].] 
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